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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 75-43/SG/CG  nomination d’une chef de service des 
Domaine.
n° 75-43/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

15 janvier 1975

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1975
Date  du numéro

10 février 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

M. Aden Abdi Mohamed Luc, administrateur administrtion adjoint, 3e échelon, est nommé pour compter du ler janvier 1975, 

chef du Service des Domaines, a ce titre il exerce les fonctions de Receveut des Domainés.

Art. 2

—Avant d’entrer en fonctions, M. Aden Abdi Mohamed Luc prétera le serment prévu par la loi. Art. 3, —M. Henri Sauvageot, 

conserve les fonctions de chef de service de l’Enregistrement.

Art. 4

—L’arrété n° 70/411/SG/CG du 15 avril 1970 est abrogé en ce qui concerne les dispositions contraires au présent l’arate.
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